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PROJET DE LOI
autorisant l'adhésion du Gouvernement de la République française

à la Convention sur la responsabilité internationale pour les
dommages causés par des objets spatiaux, faite à Londres,
Moscou et Washington le 29 mars 1972,

PRÉSENTÉ

Au NOM DE M. JACQUES CHIRAC,
Premier Ministre,

PAR M. JEAN SAUVAGNARGUES,
Ministre des Affaires étrangères.

(Renvoyé & la Commission des Affaires étrangères, de la Défense et des Forces armées,
sous réserve de la constitution éventuelle d'une Commission spéciale dans les
conditions prévues par le Règlement.)

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, Messieurs,

L'élaboration du droit spatial international s'effectue progres
sivement et, à ce jour, trois instruments sont en vigueur.

La France a déjà adhéré au premier d'entre eux : le « Traité
sur les principes régissant les activités des Etats en matière d'explo
ration et d'utilisation de l'espace extra-atmosphérique, y compris
la lune et les autres corps célestes », communément nommé le
Traité de l'espace.

Traités et Conventions. — Espace.
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Le législateur est appelé à autoriser l'adhésion de la France
aux deux autres .

Il est saisi par document séparé de 1' « Accord sur le sauvetage
des astronautes , le retour des astronautes et la restitution des
objets lancés dans l'espace extra-atmosphérique ».

Le présent exposé des motifs vise la « Convention sur la
responsabilité internationale pour les dommages causés par des
objets spatiaux ».

Les raisons d'adhérer à cette Convention découlent du sujet
même dont elle traite. Le but recherché est en effet d'instituer
un régime qui apporte des garanties certaines aux victimes de
dommages provoqués par les objets spatiaux — dont le nombre
va en augmentant chaque année — et facilite la réclamation des
dommages.

Les principaux points du texte concernent :
— l'affirmation de la responsabilité pour dommages causés

(art. II) ;
— la notion de solidarité, notamment en matière de lance

ment, ou de tentative de lancement, d'objets spatiaux (articles IV
et V) ;

— l'établissement d'une procédure souple de règlement des
litiges ;

— l'institution d'une « Commission de règlement des
demandes » en cas d'absence d'accord entre Parties intéressées
(articles XIV et suivants).

Aux raisons d'adhérer qui découlent des dispositions propres
à la Convention s'ajoute le souci qu'a la France , compte tenu du
rôle qu'elle joue dans le domaine spatial , de coopérer à toute
action internationale entreprise dans un but de justice et d'équité.

Enfin, on relève que plus de vingt Etats (parmi lesquels les
Etats-Unis et l'Union soviétique) ont à l'heure actuelle ratifié la
Convention ou y ont adhéré.
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PROJET DE LOI

Le Premier Ministre ,

Sur le rapport du Ministre des Affaires étrangères ,
Vu l'article 39 de la Constitution,

Décrète :

Le présent projet de loi , délibéré en Conseil des Ministres
après avis du Conseil d'État, sera présenté au Sénat par le Ministre
des Affaires étrangères qui est chargé d'en exposer les motifs et
d'en soutenir la discussion

Article unique .

Est autorisée l'adhésion du Gouvernement de la République
française à la Convention sur la responsabilité internationale pour
les dommages causés par des objets spatiaux, faite à Londres,
Moscou et Washington le 29 mars 1972 , dont le texte est annexé
à la présente loi .

Fait à Paris, le 17 juillet 1975 .

Signé : JACQUES CHIRAC.

Par le Premier Ministre :

Le Ministre des Affaires étrangères,

Signé : JEAN SAUVAGNARGUES.



ANNEXE
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CONVENTION

sur la responsabilité internationale
-pour les dommages causés par des objets spatiaux.

Les Etats parties à la présente Convention,

Reconnaissant qu'il est de l'intérêt commun de l'humanité
tout entière de favoriser l'exploration et l'utilisation de l'espace
extra-atmosphérique à des fins pacifiques ;

Rappelant le Traité sur les principes régissant les activités des
Etats en matière d'exploration et d'utilisation de l'espace extra-
atmosphérique, y compris la Lune et les autres corps célestes ;

Tenant compte de ce que, malgré les mesures de précaution
que doivent prendre les Etats et les organisations internationales
intergouvernementales qui se livrent au lancement d'objets
spatiaux, ces objets peuvent éventuellement causer des dom
mages ;

Reconnaissant la nécessité d'élaborer des règles et procédures
internationales efficaces relatives à la responsabilité pour les
dommages causés par des objets spatiaux et d'assurer, en parti
culier, le prompt versement, aux termes de la présente Conven
tion, d'une indemnisation totale et équitable aux victimes de ces
dommages ;

Convaincus que l'établissement de telles règles et procédures
contribuera à renforcer la coopération internationale dans le
domaine de l'exploration et de l'utilisation de l'espace extra-
atmosphérique à des fins pacifiques,

sont convenus de ce qui suit :

Article I" .

Aux fins de la présente Convention :
a) Le terme « dommage » désigne la perte de vies humaines ,

les lésions corporelles ou autres atteintes à la santé, ou la perte
de biens d'État ou de personnes, physiques ou morales, ou de
biens d'organisations internationales intergouvernementales, ou
les dommages causés auxdits biens ;

b ) Le terme « lancement » désigne également la tentative de
lancement ;

c) L'expression « État de lancement » désigne :
i) un État qui procède ou fait procéder au lancement d'un
objet Spatial ;

ii) un État dont le territoire ou les installations servent au
lancement d'un objet spatial ;

d) L' expression « objet spatial » désigne également les éléments
constitutifs d'un objet spatial, ainsi que son lanceur et les élé
ments de ce dernier.
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Article H.

Un État de lancement a la responsabilité absolue de verser
réparation pour le dommage causé par son objet spatial à la
surface de la Terre ou aux aéronefs en vol.

Article III .

En cas de dommage causé, ailleurs qu'à la surface de la Terre,
à un objet spatial d'un État de lancement ou à des personnes
ou à des biens se trouvant à bord d'un tel objet spatial par
un objet spatial d'un autre État de lancement, ce dernier État
n'est responsable que si le dommage est imputable à sa faute
ou à la faute des personnes dont il doit répondre.

Article IV.

1 . En cas de dommage causé, ailleurs qu'à la surface de la
Terre, à un objet spatial d'un État de lancement ou à des per
sonnes ou à des biens se trouvant à bord d'un tel objet spatial
par un objet spatial d'un autre État de lancement, et en cas
de dommage causé de ce fait à un État tiers ou à des personnes
physiques ou morales relevant de lui, les deux premiers Etats
sont solidairement responsables envers l'État tiers dans les limites
indiquées ci-après :
a) Si le dommage a été causé à l'État tiers à la surface

de la Terre ou à un aéronef en vol, leur responsabilité envers
l'État est absolue ;

b) Si le dommage a été causé à un objet spatial d'un État tiers
ou à des personnes ou à des biens se trouvant à bord d'un tel
objet spatial, ailleurs qu'à la surface de la Terre, leur responsa
bilité envers l'État tiers est fondée sur la faute de l'un d'eux
ou sur la faute de personnes dont chacun d'eux doit répondre.

2 . Dans tous les cas de responsabilité solidaire prévue au
paragraphe 1 du présent article, la charge de la réparation pour
le dommage est répartie entre les deux premiers Etats selon la
mesure dans laquelle ils étaient en faute ; s'il est impossible
d'établir dans quelle mesure chacun de ces Etats était en faute,
la charge de la réparation est répartie entre eux de manière
égale. Cette répartition ne peut porter atteinte au droit de l'État
tiers de chercher à obtenir de l'un quelconque des Etats de
lancement ou de tous les Etats de lancement qui sont solidaire
ment responsables la pleine et entière réparation due en vertu
de la présente Convention.

Article V.

1 . Lorsque deux ou plusieurs Etats procèdent en commun au
lancement d'un objet spatial, ils sont solidairement responsables
de tout dommage qui peut en résulter.

2 . Un État de lancement qui a réparé le dommage a un droit
de recours contre les autres participants au lancement en
commun. Les participants au lancement en commun peuvent
conclure des accords relatifs à la répartition entre eux de la
charge financière pour laquelle ils sont solidairement respon
sables. Lesdits accords ne portent pas atteinte au droit d'un État
auquel a été causé un dommage de chercher à obtenir de l'un
quelconque des Etats de lancement ou de tous les Etats de
lancement qui sont solidairement responsables la pleine et entière
réparation due en vertu de la présente Convention.
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3 . Un État dont le territoire ou les installations servent au
lancement d'un objet spatial est réputé participant à un lance
ment commun.

Article VI.

1 . Sous réserve des dispositions du paragraphe 2 du présent
article, un État de lancement est exonéré de la responsabilité
absolue dans la mesure où il établit que le dommage résulte, en
totalité ou en partie, d'une faute lourde ou d'un acte ou d'une
omission commis dans l'intention de provoquer un dommage, de
la part d'un État demandeur ou des personnes physiques ou
morales que ce dernier État représente .
2 . Aucune exonération, quelle qu'elle soit, n'est admise dans

les cas où le dommage résulte d'activités d'un État de lancement
qui ne sont pas conformes au droit international, y compris, en
particulier, à la Charte des Nations Unies et au Traité sur les
principes régissant les activités des Etats en matière d'exploration
et d'utilisation de l'espace extra-atmosphérique, y compris la
Lune et les autres corps célestes.

Article VII.

Les dispositions de la présente Convention ne s'appliquent pas
au dommage causé par un objet spatial d'un État de lancement :
a) Aux ressortissants de cet État de lancement ;
b) Aux ressortissants étrangers pendant qu'ils participent aux

opérations de fonctionnement de cet objet spatial à partir du
moment de son lancement ou à une phase ultérieure quelconque
jusqu'à sa chute, ou pendant qu'ils se trouvent à proximité
immédiate d'une zone envisagée comme devant servir au lance
ment ou à la récupération, à la suite d'une invitation de cet
État de lancement.

Article VIII.

1 . Un État qui subit un dommage ou dont des personnes
physiques ou morales subissent un dommage peut présenter à
un État de lancement une demande en réparation pour ledit
dommage.
2 . Si l'État dont les personnes physiques ou morales possèdent

la nationalité n'a pas présenté de demande en réparation, un
autre État peut, à raison d'un dommage subi sur son territoire
par une personne physique ou morale, présenter une demande à
un État de lancement.

3 . Si ni l'État dont les personnes physiques ou morales pos
sèdent la nationalité ni l'État sur le territoire duquel le dommage
a été subi n'ont présenté de demande en réparation ou notifié
leur intention de présenter une demande, un autre État peut,
à raison du dommage subi par ses résidents permanents, présenter
une demande à un État de lancement.

Article IX.

La demande en réparation est présentée à l'État de lancement
par la voie diplomatique. Tout État qui n'entretient pas de
relations diplomatiques avec cet État de lancement peut prier
un État tiers de présenter sa demande et de représenter de
toute autre manière ses intérêts en vertu de la présente Conven
tion auprès de cet État de lancement. Il peut également présenter
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sa demande ,par l'intermédiaire du Secrétaire général de l'Orga
nisation des Nations Unies,. à: candition que l'Etat * demandeur et
l'État de lancement soient l'un et l'autre membres .de. l'Organi
sation des Nations Unies.

Article X.

1 . _La . demande, en préparation ..peut . être .présentée à J'État
de lancement., dans. le délai., d'un an à compter de...la .date. à
laquelle s'est produit le dommage ou à compter de l'identification
de l'État de lancement, ,qui est responsable.
. 2 - .--Si toutefois ;1un Etat n'a >;pas connaissance ;.du. fait -que le
dommage s'est produit ou n'a pas pu, identifier l'État de lan
cement qui est responsable, sa . demande est , recevable dans
l'année qui suit la date ; à .laquelle , il .prend connaissance des
faits susmentionnés ;„toutefois,, lé délai , ne saurait en .aucun cas
.dépasser une année à . compter .de . . la date à .laquelle l'État,. agis
sant . avec toute diligence, pouvait raisonnablement ..être. . -censé
avoir eu connaissance .des ..faits .

3 . Les délais précisés aux paragraphes >1 et 2 du présent ,article
s'appliquent même si l'étendue du dommage n'est pas exac
tement connue . En pareil cas, toutefois, l'État demandeur a le
droit de reviser sa demande et -de -présenter des pièces addi
tionnelles au-delà du délai précisé, jusqu'à l'expiration d'un
délai d'un an à compter du moment où l'étendue du dommage
est exactement connue .

Article XI.

1 . La présentation d'une demande en réparation à l'État de
lancement en vertu de la présente Convention n'exige pas l'épui
sement préalable des recours internes qui seraient ouverts à
l'État demandeur ou aux personnes physiques ou .morales dont
il représente les intérêts.

2 . Aucune disposition de la présente Convention n'empêche
un État ou une personne physique ou morale qu'il peut repré
senter de former une demande auprès des instances juridic
tionnelles ou auprès des organes administratifs d'un État de
lancement. Toutefois, un État n'a pas le droit de présenter une
demande en vertu de la présente Convention à ' raison d'un
dommage pour lequel une demande est déjà introduite auprès
des instances juridictionnelles ou auprès des organes adminis
tratifs d'un État de lancement, ni en application d'un autre
accord international par lequel les Etats intéressés seraient liés.

Article XII.

Le . montant de la réparation que l'État de lancement sera
tenu de payer pour , le dommage en application de la présente
Convention .sera déterminé conformément au droit international
et aux principes de justice et d'équité, de telle manière que
la réparation pour le dommage soit de nature à rétablir la
personne, physique ou morale , l'État ou l'organisation inter
nationale demandeur dans la situation qui aurait existé si le
dommage ne s'était pas produit .

Article XIII.

A <moins que d'État demandeur et l'État qui est tenu de réparer
en vertu de la présente Convention ne conviennent d'un autre
mode de réparation, le :montant de la réparation est payé dans
la monnaie de l' Etat demandeur- ou, à la demande de celui-ci;
dans la monnaie de l'État qui est tenu ; de réparer le dommage.
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Article XIV.

Si, dans un délai d'un an à compter de la date à laquelle
l'État demandeur a notifié à l'État de lancement qu'il a soumis
les pièces justificatives de sa demande, une demande en répa
ration n'est pas réglée par voie de négociations diplomatiques
selon l'article IX, les Parties intéressées constituent, sur la
demande de l'une d'elles, une Commission de règlement des
demandes .

Article XV.

1 . La Commission de règlement des demandes se compose
de trois membres : un membre désigné par l'Etat demandeur,
un membre désigné par l'État de lancement et le troisième
membre, le président, choisi d'un commun accord par les deux
•Parties. Chaque Partie procède à cette désignation dans un
délai de -deux mois à compter de la demande de constitution
de la Commission de règlement des demandes.

2 . Si aucun accord n'intervient sur le choix du président
dans un délai de quatre mois à compter de la demande de
constitution de la Commission, l'une ou l'autre des Parties peut
prier le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies
de nommer le président dans un délai supplémentaire de
deux mois.

Article XVI.

1 . Si l'une des Parties ne procède pas, dans le délai prévu,
à la désignation qui lui incombe, le président, ;sur la demande
de l'autre .Partie, constituera à lui seul la Commission de
règlement des demandes.
2 . Si , pour une raison quelconque, une vacance survient dans

la Commission, il y est pourvu suivant la procédure adoptée
pour la désignation initiale.
3 . La Commission détermine sa propre procédure.
4 . La Commission décide du ou des lieux où elle .siège, ainsi

que de toutes autres questions administratives.
5 . Exception faite des décisions et sentences rendues dans

les cas où la Commission n'est composée que d'un seul membre,
toutes les . décisions et sentences de la Commission sont rendues
à la majorité.

Article XVII.

La composition de la Commission de règlement des demandes
n'est pas élargie du fait que deux ou plusieurs Etats "demandeurs
ou que deux ou plusieurs Etats de lancement sont Parties à
une procédure engagée devant elle. Les Etats demandeurs
parties à une telle procédure nomment conjointement un membre
de la Commission de la même manière et sous les mêmes
conditions que s'il n'y avait qu'un seul État demandeur. Si deux
ou plusieurs Etats de lancement sont Parties à une telle procé
dure, ils -nomment conjointement un membre de la Commission,
de la même manière. Si les Etats demandeurs ou les Etats de
lancement ne procèdent pas, dans les délais prévus, à la désigna
tion qui leur incombe, le président constituera à lui seul la
Commission.

. Article XVIII.

La Commission de règlement des demandes décide du bien-
fondé de la demande en réparation et fixe, s'il y a lieu, le
montant de la réparation à verser.
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Article XIX.

1 . La Commission de règlement des demandes agit en confor
mité des dispositions de l'article XII.
2 . La décision de la Commission a un caractère définitif et

obligatoire si les Parties en sont convenues ainsi ; dans le cas
contraire, la Commission rend une sentence définitive valant
recommandation, que les Parties prennent en considération de
bonne foi. La Commission motive sa décision ou sa sentence.

3 . La Commission rend sa décision ou sa sentence aussi rapi
dement que possible et au plus tard dans un délai d'un an à
compter de la date à laquelle elle a été constituée, à moins que
la Commission ne juge nécessaire de proroger ce délai .
4 . La Commission rend publique sa décision ou sa sentence .

Elle en fait tenir une copie certifiée conforme à chacune des
Parties et au Secrétaire général de l'Organisation des Nations
Unies.

Article XX.

Les dépenses relatives à la Commission de règlement des
demandes sont réparties également entre les Parties, à moins
que la Commission n'en décide autrement.

Article XXI.

Si le dommage causé par un objet spatial met en danger, à
grande échelle, les vies humaines ou compromet sérieusement
les conditions de vie de la population ou le fonctionnement des
centres vitaux, les Etats parties, et notamment l'État de lance
ment, examineront la possibilité de fournir une assistance appro
priée et rapide à l'État qui aurait subi le dommage, lorsque
ce dernier en formule la demande. Cet article, cependant, est
sans préjudice des droits et obligations des Etats parties en
. vertu de la présente Convention.

Article XXII.

1 . Dans la présente Convention, à l'exception des articles XXIV
à XXVII, les références aux Etats s'appliquent à toute organisa
tion internationale intergouvernementale qui se livre à des
activités spatiales, si cette organisation déclare accepter les
droits et les obligations prévus dans la présente Convention et
si la majorité des Etats membres de l'organisation sont des
Etats parties à la présente Convention et au Traité sur les
principes régissant les activités des Etats en matière d'explora
tion et d'utilisation de l'espace extra-atmosphérique , y compris
la Lune et les autres corps célestes.
2 . Les Etats membres d' une telle organisation qui sont des

Etats parties à la présente Convention prennent toutes les
dispositions voulues pour que l'organisation fasse une décla
ration en conformité du paragraphe précédent.
3 . Si une organisation internationale intergouvernementale

est responsable d'un dommage aux termes des dispositions de
la présente Convention, cette organisation et ceux de ses membres '
qui sont des États parties à la présente Convention sont soli
dairement responsables, étant entendu toutefois que :*
a) Toute demande en réparation pour ce dommage doit être

présentée d'abord à l'organisation : et
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b) Seulement dans le cas où l'organisation n'aurait pas versé
dans le délai de six mois la somme convenue ou fixée comme
réparation pour le dommage, l'État demandeur peut invoquer
la responsabilité des membres qui sont des Etats parties à la
présente Convention pour le paiement de ladite somme.
4 . Toute demande en réparation formulée conformément aux

dispositions de la présente Convention pour le dommage causé
à une organisation qui a fait une déclaration conformément au
paragraphe 1 du présent article doit être présentée par un État
membre de l'organisation qui est un État partie à la présente
Convention .

Article XXIII .

1 . Les dispositions de la présente Convention ne portent pas
atteinte aux autres Accords internationaux en vigueur dans les
rapports entre les Etats parties à ces Accords.
2 . Aucune disposition de la présente Convention ne saurait

empêcher les Etats de conclure des Accords internationaux
confirmant, complétant ou développant ses dispositions.

Article XXIV.

1 . La présente Convention est ouverte à la signature de tous
les Etats. Tout État qui n'aura pas signé la présente Convention
avant son entrée en vigueur conformément au paragraphe 3
du présent article pourra y adhérer à tout moment.
2 . La présente Convention sera soumise à la ratification des

Etats signataires. Les instruments de ratification et les instru
ments d'adhésion seront déposés auprès des Gouvernements du
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, des
Etats-Unis d'Amérique et de l'Union des Républiques socialistes
soviétiques, qui sont ainsi désignés comme Gouvernements
dépositaires.
3 . La présente Convention entrera en vigueur à la date du

dépôt du cinquième instrument de ratification.
4 . Pour les Etats dont les instruments de ratification ou

d'adhésion seront déposés après l'entrée en vigueur de 'la
présente Convention, celle-ci entrera en vigueur à la date du
dépôt de leurs instruments de ratification ou d'adhésion.
5 . Les Gouvernements dépositaires informeront sans délai

tous les Etats qui auront signé la présente Convention ou y
auront adhéré de la date de chaque signature, de la date du
dépôt de chaque instrument de ratification de la présente
Convention ou d'adhésion à la présente Convention, de 'la date
d'entrée en vigueur de la Convention, ainsi que de toute autre
communication.

6 . La présente Convention sera enregistrée par les Gouver
nements dépositaires conformément à l'article 102 de la Charte
des Nations Unies.

Article XXV.

Tout État partie à la présente Convention peut proposer des
amendements à la Convention. Les amendements prendront
effet à l'égard de chaque État partie à la Convention acceptant
les amendements dès qu'ils auront été acceptés par la majorité
des Etats parties à la Convention et, par la suite, pour chacun
des autres Etats parties à la Convention, à la date de son
acceptation desdits amendements.
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Article XXVI.

Dix ans après l'entrée en vigueur de la présente Convention,
la question de l'examen de la Convention sera inscrite à l'ordre
du jour provisoire de l'Assemblée générale de l'Organisation
des Nations Unies, à l'effet d'examiner, à la lumière de l'appli
cation de la Convention pendant la période écoulée, si elle
appelle une revision. Toutefois, cinq ans après la date d'entrée
en vigueur de la Convention, une conférence des Etats parties
à la Convention sera convoquée, à la demande d'un tiers des
Etats parties à la Convention, et avec l'assentiment de la majorité
d'entre eux, afin de réexaminer la présente Convention .

Article XXVII.

Tout État partie à la présente Convention peut, un an après
l'entrée en vigueur de la Convention, communiquer son inten
tion de cesser d'y être partie par voie de notification écrite
adressée aux Gouvernements dépositaires. Cette notification
prendra effet un an après la date à laquelle elle aura été reçue.

Article XXVIII..

La présente Convention, dont les textes anglais, russe, espagnol,
français et chinois font également foi, sera déposée dans les
archives des Gouvernements dépositaires. Des copies dûment
certifiées de la présente Convention seront adressées par les
Gouvernements dépositaires aux Gouvernements des Etats qui
auront signé la Convention ou qui y auront adhéré.

En foi de quoi les soussignés, dûment habilités à cet effet,
ont signé la présente Convention.

' Fait en trois exemplaires, à Londres, Moscou et Washington,
le 29 mars 1972.

Pour les Etats-Unis d'Amé
rique :

WILLIAM P. ROGERS.

29 mars 1972.

Pour le Royaume-Uni de
Grande-Bretagne et d'Irlande
du Nord :

CROMER.

29 mars 1972.

Pour l'Union des Républiques
socialistes soviétiques :

A. DOBRYNIN.

29 mars 1972.

Pour le Laos :

T. KHAMMAO.

29 mars 1972.

Pour l'Islande :

GUDM. I. GUDMUNDSSON.

29 mars 1972.

Pour le Mexique :
Dr JOSÉ JUAN" DE OLLOQUI.

29 mars 1972.

Pour la Finlande :

OLAVI MUNKKI.

29 mars 1972.

Pour le Zaïre :

ILEKA MBOYO.

29 mars 1972.

Pour la Norvège :
ARNE GUNNENG.

29 mars 1972.

Pour la Hongrie :
DR. SZABÔ KAROLY.

29- mars 1972.

Pour l'Argentine :
CARLOS M. . MUNIZ.

5 avril 1972.

Pour Panama :

29 mars 1972.

Pour la République algérienne
démocratique :

20 avril 1972 .

Pour le Royaume de Suède :
29- mars 1972.
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Pour la République socialiste
soviétique d'Ukraine :

29 mars 1972.

Pour la République socialiste
soviétique de Biélorussie :

29 mars 1972.

Pour la République arabe
d'Égypte :

6 juin 1972.

Pour la Bulgarie :
DR L. GUERASSIMOV.

29 mars 1972.

Pour le Costa-Rica :

R. A. ZUNIGA.

29 mars 1972.

Pour le Dahomey :
WILFRID DE SOUZA.

29 mars 1972.

Pour la Suisse :

F. SCHNYDER.

29 mars 1972.

Pour la Colombie :

D. BOTERO- BOSHELE .

29 mars 1972.

Pour la République populaire
de Chine :

JAMES C. H. SHEN.

29 mars 1972 .

Pour le Honduras :

ROBERT GALVEZ B.

29 mars 1972 .

Pour la Belgique :
WALTER LORIDAN.

29 mars 1972 .

Pour le Burundi :

NSANZE TÉRENCE.

29 mars 1972.

Pour la Pologne :
TRAMPCZYNSKI .

29 mars 1972.

Pour l'Irlande :
SEAN Ô HÉIDEAIN.

29 mars 1972.

Pour la Mongolie :
M. DUGERSUREN.

10 avril 1972.

Pour la Tchécoslovaquie :
DR DUSAN SPACIL.

29 mars 1972 .

Pour le Nicaragua :
GUILLERMO SEVILLA-SACASA.

14 avril 1972.

Pour le Botswana :

CHUS" LINCHWE- II.

29 mars 1972.

Pour l'Italie :

EGIDIO ORTONA.

14 avril 1972.

Pour Haïti :

R. CHALMERS.

29 mars 1972.

Pour le Salvador :

J. A. RIVERA.

29 mars 1972.

Pour l'Iran :

DR. A. ASLAN AFSHAR

29» mars. 1972.

Pour la Roumanie :

CORNELIU BOGDAN.

29 mars 1972.

Pour le Venezuela :

LUIS UGUETO.

29 mars 1972.

Pour la République khmère :
SONN.

29 mars 1972.

Pour l'Afrique du Sud :
J. S. F. BOTHA.

29 mars 1972.

Pour le Liban :

N. KABBANI .

29 mars 1972.

Pour le Ruanda :
FIDÈLE NKUNDABAGENZI .

29 mars 1972.

Pour le Guatemala :

J. ASENSIO WUNDERLICH.

29 mars 1972.

Pour la Tunisie :

SLAHEDDINE- EL GOULLI .

6 avril 1972.

Pour le Maroc :

BADREDDINE SENOUSSI.

4 avril 1972.
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Pour la République de Corée :
HO EUL WHANG.

29 mars 1972.

Pour l'Espagne :
ANGEL SAGAZ.

29 mars 1972 .

Pour le Ghana :
EBENEZER MOSES DEBRAH.

31 mars 1972.

Pour le Mali :
s . TRAORÉ .

10 avril 1972.

Pour le Togo :
E. A. MAWUSSI.

10 avril 1972.

Pour le Pérou :
F. BERCKEMEYER.

10 avril 1972.

Pour la Grèce :
(Sous réserve de ratification.)

B. VITSAXIS.

12 avril 1972.

Pour le Sénégal :
A. J. COULBARY.

14 avril 1972.

Pour le Danemark :
EYVIND BARTELS.

19 avril 1972.

Pour l'Équateur :
(Sous réserve de ratification.)

ORLANDO GABELA.

25 avril 1972.

Pour le Luxembourg :
JEAN WAGNER.

25 avril 1972.

Pour la République domini
caine :

s . ORTIZ.

26 avril 1972.

Pour la République centrafri
caine :

CHRISTOPHE MAIDOU.

27 avril 1972.

Pour Chypre :
A. NICOLAIDES.

12 mai 1972.

Pour la Jordanie :

z . MUFTI.

25 mai 1972.

Pour le Niger :
O. G. YOUSSOUFOU.

24 mai 1972.

Pour l'Autriche :
GRUBER.

30 mai 1972.

Pour la Tanzanie :
SHILAM

[G. M. RUTABANZIBWA] .
31 mai 1972.

Pour la Gambie :

ANDREW DAVID CAMARA.

2 juin 1972.

Pour le Koweït :
SALEM S. AL-SABAH.

7 juin 1972.

Pour la Nouvelle-Zélande :
FRANCK CORNER.

19 juin 1972.

Pour le Népal :
KUL SHEKHAR SHARMA.

19 juin 1972.

Pour Oman :
23 juin 1972 .

Pour le Brésil :
JOAO AUGUSTO DE ARAUJO

CASTRO.

13 juillet 1972.

Pour la Sierra Leone :

J . A . c . DAVIES.

17 juillet 1972.

Pour Singapour :
E. S. MONTEIRO.

19 juillet 1972.

Pour le Pakistan :
s . M. KHAN.

10 août 1972.

Pour les Philippines :
EDUARDO ROMUALDEZ.

22 août 1972.

Pour la République démocra
tique allemande :

29 mars 1972.


